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PRÉFACE

Conçu pour servir de document de référence, le présent plan de dépenses propose
à ses utilisateurs différents niveaux d'information pouvant répondre à leurs besoins
propres.

Le document est un rapport au Parlement qui indique comment les crédits
approuvés ont été ou seront dépensés.  À ce titre, il s'agit d'un document de
responsabilisation qui présente l'information selon plusieurs niveaux de détail afin de
répondre aux besoins différents de ses diverses catégories d'utilisateurs.

Pour l'exercice financier 1997-1998, la Partie III des Prévisions budgétaires adopte
une nouvelle formule qui vise à faire clairement la distinction entre la planification et les
résultats, ainsi qu'à mettre l'accent sur les plans et le rendement à long terme, dans une
perspective plus globale, des ministères.

Le document comprend quatre parties :

• Section I – Sommaire du ministre
• Section II – Plan ministériel
• Section III – Rendement du ministère
• Section IV – Renseignements supplémentaires

Il est à noter que, conformément aux principes qui sous-tendent le budget de
fonctionnement, l'utilisation des ressources humaines dont il est fait état dans ce plan de
dépenses doit être mesurée en équivalents temps plein (ÉTP).
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Section I
Sommaire du ministre

1. Évaluation du rendement et des priorités relatives à la planification
stratégique

1.1 Plans et priorités clés

Les plans et les priorités clés du Comité du tribunal des droits de la personne sont
les suivants :

Plans et priorités courants :

• Assurer le respect et l'application de la Loi canadienne sur les droits de la
personne en tenant avec efficacité des audiences publiques impartiales.

• Veiller à ce que les tribunaux des droits de la personne, dans l'ensemble du
Canada, reçoivent le soutien administratif nécessaire à la tenue des audiences et à
leur bon fonctionnement.

• Offrir de meilleurs programmes de formation aux membres du Comité.

Plans d'amélioration :

• Réduire la durée totale du traitement des affaires, depuis le renvoi par la
Commission canadienne des droits de la personne jusqu'à la décision, d'un mois
par exercice financier afin de ramener cette durée à une moyenne de 12 mois d'ici
1998-1999.  Cette initiative a été amorcée en 1996-1997.

• Réduire le temps requis pour rendre la décision, après la fin des audiences, dans le
cas des audiences qui ne dépassent pas 15 jours, à quatre mois d'ici 1998-1999.

• Mettre sur pied un processus de règlement extrajudiciaire des différends (RED)
qui réduira le nombre d'affaires nécessitant une audience et permettra, à un
moindre coût, de parvenir à un règlement satisfaisant pour toutes les parties.



(Sommaire du ministre) 7

1.2 Évaluation des résultats de 1995-1996

Le Comité du tribunal des droits de la personne est devenu un organisme distinct
en 1996-1997.  Le TDP faisait auparavant partie de la Commission canadienne des droits
de la personne et rendait compte de ses activités dans les prévisions budgétaires de celle-
ci.  Les réalisations du Tribunal ont été les suivantes :

Réalisations courantes :

• Le président du Comité a constitué 39 tribunaux, 196 jours d'audience ont eu lieu
et 12 décisions ont été rendues en 1995-1996.

• Les audiences ont été tenues avec impartialité et efficacité.  En général, les
membres, les parties en cause et le public étaient satisfaits des services rendus.

• Le soutien administratif nécessaire à la tenue des audiences et au bon
fonctionnement des tribunaux dans l'ensemble du Canada a été adéquatement
dispensé.

• On a offert une meilleure formation en 1995-1996 en mettant sur pied un atelier
annuel à l'intention de tous les membres du Tribunal et en diffusant un plus grand
nombre de documents.

Plans d'amélioration :

• La durée moyenne du traitement des affaires en 1995-1996, depuis le renvoi par la
Commission canadienne des droits de la personne jusqu'à la décision, était de
16,10 mois.

• Le délai moyen entre la fin de l'audition et la décision était de 7,3 mois.

• On a eu recours pour la première fois au processus de RED en 1996-1997 en trois
occasions distinctes et ce processus a permis de régler trois plaintes sur six.
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2. Questions devant être abordées lors des consultations budgétaires

• Avec la promulgation de la nouvelle Loi sur l'équité en matière d'emploi à
l'automne de 1996, le TDP deviendra également le nouveau Tribunal de l'équité en
matière d'emploi (TEME).  Les audiences de ce nouveau tribunal ne débuteront
pas avant novembre 1997 et commenceront plus vraisemblablement au cours de
l'exercice financier 1998-1999.  On consultera le Conseil du Trésor en ce qui a
trait aux incidences financières du TEME sur le budget de fonctionnement du
Tribunal.

• En 1992, le Conseil du Trésor a établi une série de critères que le Tribunal doit
respecter lorsqu'il demande un financement additionnel spécial.  L'un de ces
critères a trait aux affaires où l'on prévoit tenir plus de 40 jours d'audience. 
En 1997-1998, le Tribunal croit qu'on pourrait lui renvoyer deux ou trois affaires
d'équité en matière d'emploi qui dépasseront les prévisions relatives aux 40 jours
d'audience et nécessiteront un financement additionnel.
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Section II
Plan ministériel

A. SOMMAIRE DES PLANS ET PRIORITÉS DU MINISTÈRE

1. Priorités ministérielles

• Protéger et faire respecter les droits de la personne conférés aux Canadiens, en
conformité avec la Loi canadienne sur les droits de la personne, en tenant des
audiences équitables et impartiales.

• Améliorer l'accès du public aux décisions du Tribunal et aux renseignements sur
les affaires traitées, par le biais du réseau Internet.

• Établir des règles de pratique pour le nouveau Tribunal de l'équité en matière
d'emploi.

Priorités courantes :

• Assurer le respect et l'application de la Loi canadienne sur les droits de la
personne en tenant avec efficacité des audiences publiques impartiales.

• Veiller à ce que les tribunaux des droits de la personne, dans l'ensemble du
Canada, reçoivent le soutien administratif nécessaire à la tenue des audiences et à
leur bon fonctionnement.

Plans d'amélioration :

• Réduire la durée totale du traitement des affaires, depuis le renvoi par la
Commission canadienne des droits de la personne jusqu'à la décision, d'un mois
par exercice financier afin de ramener cette durée à une moyenne de 12 mois d'ici
1998-1999.  Cette initiative a été amorcée en 1996-1997.

• Réduire le délai entre la fin de l'audition et la décision à quatre mois d'ici
1998-1999 dans le cas des affaires qui ne dépassent pas 15 jours d'audience.

• Perfectionner le processus de RED afin de réduire le nombre d'affaires nécessitant
la tenue d'audiences tout en parvenant, à un moindre coût, à un règlement
satisfaisant pour toutes les parties.
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• Moderniser les systèmes de technologie de l'information afin d'améliorer l'accès
des membres et du grand public aux documents publics du Tribunal.

B. VUE D'ENSEMBLE DU MINISTÈRE

1. Rôles, responsabilités et mission

1.1 Rôles et responsabilités

Le Comité du tribunal des droits de la personne (le Tribunal) a été créé par le
Parlement du Canada en vue de mener des enquêtes pour déterminer si la Loi canadienne
sur les droits de la personne a été enfreinte.  Le Tribunal est la seule entité habilitée à
rendre une décision sur l'existence ou non d'une infraction à la Loi.  Aux termes de la
Loi, dans les questions liées à l'emploi dans le secteur de la prestation des biens et
services, il est interdit d'exercer une discrimination contre une personne pour des motifs
fondés sur :

• la race;
• l'origine nationale ou ethnique;
• la couleur;
• la religion;
• l'âge;
• le sexe (y compris la grossesse);
• l'état matrimonial;
• la situation de famille;
• la déficience;
• l'état de personne graciée;
• l'orientation sexuelle.

En outre, le Tribunal peut être saisi de plaintes portant sur la parité salariale
(salaire égal pour un travail de valeur égale) et de plaintes concernant l'utilisation d'un
dispositif de communication téléphonique pour diffuser de la propagande haineuse contre
un groupe identifiable.

Le Tribunal a juridiction sur les questions qui relèvent de la compétence
législative du Parlement du Canada.  À ce titre, il est habile à instruire les plaintes
déposées contre les ministères fédéraux, les banques, les compagnies aériennes et les
autres employeurs et fournisseurs de services sous réglementation fédérale.
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Le Tribunal et ses membres assument maintenant la responsabilité du nouveau
Tribunal de l'équité en matière d'emploi constitué par la Loi sur l'équité en matière
d'emploi promulguée à l'automne de 1996.

1.2 Mission

Le Comité du tribunal des droits de la personne a pour mission de protéger et de
faire respecter les droits de la personne conférés aux Canadiens, en conformité avec la
Loi canadienne sur les droits de la personne, en tenant des audiences équitables et
impartiales.

2. Organisation et composition des programmes

2.1 Structure et secteurs d'activité

Le Tribunal des droits de la personne compte un seul secteur d'activité : les
audiences publiques.  Ce secteur est décrit en détail à la section II-C.

2.2 Structure de l'organisation

Le Comité du tribunal des droits de la personne est un organisme quasi judiciaire
qui a été créé en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne pour mener des
enquêtes sur les plaintes de discrimination et déterminer si la Loi canadienne sur les
droits de la personne a été enfreinte.  Les membres du Comité sont nommés par décret et
exercent leurs fonctions à temps partiel.  Le président du Comité choisit parmi eux les
membres de chaque tribunal constitué ad hoc.  Les tribunaux des droits de la personne
tiennent des audiences publiques et rendent leurs décisions en fonction du fond de la
plainte et des éléments de preuve présentés aux audiences.  Un greffe, dont le siège est à
Ottawa, assure tous les services de soutien nécessaires au bon fonctionnement des
tribunaux.
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3. Objectifs et priorités du ministère

3.1 Objectif du programme

Protéger et faire respecter les droits de la personne conférés aux Canadiens, en
conformité avec la Loi canadienne sur les droits de la personne, en tenant des audiences
équitables et impartiales.

3.2 Priorités ministérielles

Les priorités ministérielles sont identiques aux priorités des secteurs d'activité.  On
consultera les priorités relatives aux secteurs d'activité pour obtenir des précisions.
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4. Plans de ressources et tableaux financiers

Autorisations de dépenser

A.  Autorisations pour 1997-1998 – Partie II du Budget des dépenses

Besoins financiers par autorisation
Crédits (en milliers de dollars) 1996-97

Budget
principal

                        
         

1997-98
Budget
principal

Comité du tribunal des droits de la personne

30 Dépenses de fonctionnement 0 1 852

(L) Contributions aux régimes d'avantages sociaux des
employés

0 75

Total de l'organisme 0 1 927

Crédits – Libellé et sommes demandées

Crédits (en dollars) Budget
principal
1997-1998

Comité du tribunal des droits de la personne
30 Comité du tribunal des droits de la personne – dépenses de fonctionnement 1 852 000

* Le Comité du tribunal des droits de la personne est devenu un organisme distinct
en 1996-1997.  Avant 1996-1997, il faisait partie de la Commission canadienne des droits
de la personne et était financé à même les crédits attribués à la Commission.
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Vue d'ensemble du ministère

(en milliers de dollars)

Budget
principal
1996-97*

Budget
principal
1997-98

Projeté
1998-99

Projeté
1999-2000

Comité du tribunal des droits de la personne
 Initiatives à approuver

- 1 927 1 504 1 504

Budget du ministère - 1 927 1 504 1 504

Vue d'ensemble du ministère
Estimation brute - 1 927 1 504 1 504
Recettes à valoir sur le crédit - - - -
Budget principal total - 1 927 1 504 1 504
Recettes à valoir sur le Trésor - - - -
Coût estimatif des services dispensés par les autres
ministères

- 242 242 242

Coût net du ministère - 2 169 1 746 1 746

* Le Comité du tribunal des droits de la personne est devenu un organisme distinct
en 1996-1997.  Avant 1996-1997, il faisait partie de la Commission canadienne des droits
de la personne et était financé à même les crédits attribués à la Commission.
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Coût net du programme par secteur d'activité

(en milliers de dollars)

Secteur d'activité

Budget principal 1997-1998

Budget
principal totalFonctionnement Capital

Subventions
et

contribution
s Total brut

Paiements
législatifs

Dépenses
brutes

Moins :
recettes à

valoir sur le
crédit

Audiences publiques 1 927 1 927 1 927 1 927

1 927 1 927 1 927 1 927

Autres recettes et dépenses
Recettes à valoir sur le Trésor
Coût estimatif des services
dispensés par les autres ministères

242

Coût net du programme 2 169
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C. DÉTAILS PAR SECTEUR D'ACTIVITÉ

1. Objectifs et description du secteur d'activité

1.1 Audiences publiques

1.1.1 Objectifs

Objectifs courants :

• Assurer le respect et l'application de la Loi canadienne sur les droits de la personne
en tenant avec efficacité des audiences publiques impartiales.

• Veiller à ce que les tribunaux des droits de la personne, dans l'ensemble du Canada,
reçoivent le soutien administratif nécessaire à la tenue des audiences et à leur bon
fonctionnement.

Plans d'amélioration :

• Réduire la durée totale du traitement des affaires, depuis le renvoi par la Commission
canadienne des droits de la personne jusqu'à la décision, d'un mois par exercice
financier afin de ramener cette durée à une moyenne de 12 mois d'ici 1998-1999. 
Cette initiative a été amorcée en 1996-1997.

• Réduire le délai entre la fin de l'audition et la décision à quatre mois d'ici 1998-1999 
dans le cas des affaires qui ne dépassent pas 15 jours d'audience.

• Perfectionner le processus de RED afin de réduire le nombre d'affaires nécessitant la
tenue d'audiences tout en parvenant, à un moindre coût, à un règlement satisfaisant
pour toutes les parties.

• Moderniser les systèmes de technologie de l'information afin d'améliorer l'accès des
membres et du grand public aux documents publics du Tribunal.
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1.1.2 Description

Le président du Comité constitue un tribunal à la demande de la Commission
canadienne des droits de la personne.  Le tribunal tient des audiences publiques afin de
déterminer s'il y a eu violation de la Loi canadienne sur les droits de la personne.  Dans le
cadre de leur activité, les tribunaux s'efforcent d'assurer un traitement équitable à toutes les
parties dans des délais opportuns.

Le tribunal entend la preuve et les exposés de toutes les parties, y compris la
Commission canadienne des droits de la personne, laquelle représente l'intérêt public.  Les
parties peuvent présenter leur cause elles-mêmes ou être représentées par un avocat.  Le
tribunal doit donner à toutes les parties l'entière possibilité de se faire entendre lorsqu'il
instruit une plainte.  Après que les parties ont présenté leur cause, l'audience est ajournée et
le tribunal rend une décision écrite dans laquelle il expose les motifs détaillés de ses
conclusions.  Un exemplaire de la décision est remis à toutes les parties et est mis à la
disposition du public.

Dans la plupart des cas, un tribunal est constitué en conséquence directe du renvoi
d'une affaire par la Commission canadienne des droits de la personne.  Cependant, il faut
également constituer un nouveau tribunal pour entendre l'appel d'une décision rendue par
moins de trois membres (tribunal d'appel) ou lorsqu'un tribunal d'instance supérieure
renvoie une affaire pour nouvelle audition par un tribunal composé de membres différents.

Le greffe du Tribunal planifie, organise et gère les activités de soutien administratif
relatives à tous les tribunaux des droits de la personne constitués en vertu de la Loi
canadienne sur les droits de la personne.  Les membres du Comité tiennent les audiences et
rendent les décisions.  Le greffe dispense un soutien administratif à tous les membres du
Comité et assure la prestation de toutes les activités de soutien administratif, de planification
et de gestion nécessaires pour le bon fonctionnement quotidien du Comité du tribunal des
droits de la personne.  À ce titre, il veille notamment à la fourniture d'installations
appropriées et à l'obtention des services requis pour toutes les audiences.

2. Environnement opérationnel et initiatives clés

2.1 Environnement opérationnel

Le Comité du tribunal des droits de la personne doit exercer son activité dans un
contexte caractérisé par une certaine incertitude.  Il doit réagir et s'adapter aux 
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modifications apportées à la Loi canadienne sur les droits de la personne et, désormais,
assumer les fonctions additionnelles que lui attribue la Loi sur l'équité en matière d'emploi. 
Le Tribunal n'a pas d'emprise sur le nombre d'affaires dont il est saisi, sur le temps qu'il faut
consacrer pour mener les audiences à terme ni sur le lieu de tenue des audiences.  La charge
de travail peut en conséquence varier.

2.2 Initiatives clés

Le secteur d'activité des audiences publiques met en oeuvre diverses initiatives
visant à réduire les coûts et à améliorer l'efficacité.

Durée du traitement des affaires : La durée totale du traitement des affaires, depuis le
renvoi par la Commission canadienne des droits de la personne jusqu'à la décision, a varié
dans le passé de huit à 30 mois, la moyenne générale s'établissant à environ 15 mois,
exception faite des affaires relatives à l'équité salariale.  Le Tribunal a pour objectif de
réduire cette période d'un mois par exercice financier pour parvenir à une moyenne de
12 mois, comme suit :

Année Objectif (en mois)
1996-1997 14
1997-1998 13
1998-1999 12

Délai entre la fin de l'audition et la décision : Le délai entre la fin de l'audition et la
décision devrait être réduit au minimum.  L'objectif actuel est de quatre mois; en réalité, les
décisions sont présentement rendues dans un délai moyen de six à sept mois.  L'objectif doit
être atteint d'ici 1998-1999.

Règlement extrajudiciaire des différends : On a mis en place en 1996 un processus de
RED destiné à réduire le nombre d'affaires nécessitant la tenue d'audiences et à permettre, à
un moindre coût, de parvenir à un règlement satisfaisant pour les parties.  Puisque le
processus requiert le consentement de toutes les parties, il est difficile de prédire le succès
de cette initiative.  On espère atteindre au cours des trois prochaines années un taux de
succès de 10 p. 100 de l'ensemble des affaires renvoyées au Tribunal.
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3. Questions liées à la gestion du changement

Le Comité du tribunal des droits de la personne est devenu un organisme distinct
en 1996-1997.  Avant 1996-1997, il faisait partie intégrante du programme de la
Commission canadienne des droits de la personne et était financé à même les crédits
attribués à la Commission.  On a demandé l'autorisation de faire du Tribunal un organisme
distinct, dissocié de la Commission canadienne des droits de la personne, de sorte qu'il soit
considéré par le public et par les clients comme une partie impartiale dans les affaires que
lui renvoie la Commission.

En 1996, par décret et avec l'autorisation du Conseil du Trésor, le TDP a été désigné
organisme distinct en vertu des dispositions de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
En vue de parachever le transfert des fonctions auparavant dévolues à la CCDP, le Tribunal
a conclu le 1  janvier 1997 une entente avec le Bureau du Commissaire à la magistratureer

fédérale visant la prestation de ses services ministériels.

4. Résultats escomptés du secteur d'activité

4.1 Audiences publiques

Les résultats sont déterminés au moyen de statistiques que l'on recueille tout au long
de l'année et que l'on compile et examine une fois l'an.  Les statistiques recueillies portent
sur le nombre d'affaires renvoyées, le nombre d'affaires renvoyées par catégorie, le coût par
affaire, le coût par affaire et par motif, le nombre de jours d'audience, le nombre de jours
d'audience par tribunal, le délai entre la fin de l'audition et la décision et la durée du
traitement des affaires.

Dans le secteur d'activité des audiences publiques, on considère que le succès
consiste en la mise en oeuvre d'un processus qui est équitable et est perçu comme tel par
toutes les parties.  Le succès pourrait aussi être considéré comme consistant en la résolution
satisfaisante d'une affaire avant la tenue des audiences.

Le greffe du Tribunal a pour objectif de dispenser des services dont les membres, les
parties et le public sont satisfaits.  Il examine en permanence les plaintes ou problèmes
formulés par les clients et y donne suite.  Dans une perspective plus proactive, il sollicite
auprès des membres sortants des commentaires sur le niveau et la qualité des services
dispensés.
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Le président du Comité a constitué un groupe de travail formé d'avocats qui plaident
régulièrement devant les tribunaux des droits de la personne et d'autres instances, et lui a
donné pour mandat d'examiner la pratique et la procédure des tribunaux des droits de la
personne et d'y suggérer des améliorations.  Le groupe compte des avocats qui représentent
les plaignants, la Commission et les intimés.

Tableau 1 : Résultats escomptés – audiences publiques
1996-1997
Prévision

1997-1998
Estimé

Nombre total de nominations 15 30
Renvois : CCDP 13 27
Renvois : tribunaux d'appel/tribunaux judiciaires 2 3

Coût par affaire 40 000 $ 40 000 $

Nombre de jours d'audience
- Affaires ordinaires 196 170
- Équité salariale  70 135
Nombre total de jours d'audience 266 305

Délai entre la fin de l'audition et la décision (mois) 6,0 5,0
Durée du traitement des affaires (mois) 14,0 13,0
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5. Plans financiers comparatifs par secteur d'activité

Tableau 2 : Dépenses projetées budgétées

(en milliers de dollars)

Budget
principal

1996-1997
*

Budget
principal

1997-1998
Projeté

1998-1999
Projeté

1999-2000

Secteurs d'activité

Audiences publiques 0 1 927 1 504 1 504

Total 0 1 927 1 504 1 504

* Le Comité du tribunal des droits de la personne est devenu un organisme distinct
en 1996-1997.  Avant 1996-1997, il faisait partie de la Commission canadienne des droits
de la personne et était financé à même les crédits attribués à la Commission.

Explication de la différence :

Les besoins financiers totaux diminuent d'un exercice financier à l'autre, notamment en
raison des réductions budgétaires imposées par le gouvernement et du fait que l'affaire
relative à l'équité salariale mettant en cause l'AFPC et le Conseil du Trésor sera menée à
terme.

Un nouveau tribunal de la parité salariale mettant en cause l'ACET et le SCEP, d'une part, et
Bell Canada, d'autre part, vient d'entreprendre ses travaux.  Une demande de fonds a déjà
été déposée auprès du Conseil du Trésor pour le financement de ce nouveau tribunal
jusqu'en 1999-2000.
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Section III
Rendement du ministère

A. SOMMAIRE DU RENDEMENT DU MINISTÈRE

1. Rendement du ministère

Le Comité du tribunal des droits de la personne a contribué à faire en sorte que les
droits de la personne dont jouissent les Canadiens soient protégés et respectés, en
conformité avec la Loi canadienne sur les droits de la personne, en tenant des audiences
équitables et impartiales.

2. Rendement du secteur d'activité

Plans et priorités courants :

• En 1995-1996, le président du Comité a constitué 39 tribunaux, 196 jours d'audience
ont eu lieu et 12 décisions ont été rendues.

• Les audiences ont été tenues avec impartialité et efficacité.  En général, les membres,
les parties en cause et le public étaient satisfaits des services rendus.

• Le soutien administratif nécessaire à la tenue des audiences et au bon fonctionnement
des tribunaux dans l'ensemble du Canada a été adéquatement dispensés.

Plans d'amélioration :

• La durée moyenne du traitement des affaires en 1995-1996, depuis le renvoi par la
Commission canadienne des droits de la personne jusqu'à la décision, était de
16,10 mois.

• Le délai moyen entre la fin de l'audition et la décision était de 7,3 mois.

• On a eu recours pour la première fois au processus de RED en 1996-1997 en trois
occasions distinctes et ce processus a permis de régler trois plaintes sur six.
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B. VUE D'ENSEMBLE DU MINISTÈRE

1. Responsabilités et objectifs clés

• Protéger et faire respecter les droits de la personne conférés aux Canadiens, en
conformité avec la Loi canadienne sur les droits de la personne, en tenant des
audiences équitables et impartiales.

2. Élaboration de mesures du rendement

Les données consignées dans les divers tableaux aux colonnes indiquant les dépenses
réelles peuvent être considérées comme exactes et fiables.  Les renseignements ont été
compilés à partir de données figurant dans les Comptes publics du Canada, des rapports des
organismes centraux et des registres ministériels internes.

Les données relatives aux prévisions se fondent sur les tendances historiques, sur
les renseignements disponibles concernant les changements prévus dans les programmes et
les activités et sur les besoins financiers projetés.  On doit les considérer comme
représentant la meilleure estimation possible à l'heure actuelle.

Le niveau de satisfaction des clients est déterminé à partir des plaintes ou des
problèmes formulés par les clients, que l'on examine et auxquels on donne suite en
permanence.

C. DÉTAILS PAR SECTEUR D'ACTIVITÉ

1. Résultats escomptés

1.1 Audiences publiques

Les résultats sont déterminés au moyen de statistiques que l'on recueille tout au long
de l'année et que l'on compile et examine une fois l'an.  Les statistiques recueillies portent
sur le nombre d'affaires renvoyées, le nombre d'affaires renvoyées par catégorie, le coût par
affaire, le coût par affaire et par motif, le nombre de jours d'audience, le nombre de jours
d'audience par tribunal, le délai entre la fin de l'audition et la décision et la durée du
traitement des affaires.
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2. Démonstration et examen du rendement réel

Tableau 3 : Résultats – audiences publiques
1993-1994

Réel
1994-1995

Réel
1995-1996

Réel

Nombre total de nominations 29 29 39

Coût par affaire 30 100 $ 40 700 $ 34 400 $

Nombre de jours d'audience 358 299 196

Nombre de jours d'audience par tribunal 10,42 9,26 7,13

Délai entre la fin de l'audition et la décision (mois) 6,5 9,2 7,3
Durée du traitement des affaires (mois) 12,27 16,70 16,10

Explication des résultats :

Le coût moindre par jour d'audience pour 1995-1996 est attribuable au fait que certains
tribunaux constitués au cours de cet exercice sont toujours en activité.  Lorsqu'on aura
procédé à la comptabilisation finale, on prévoit que le coût sera conforme à celui de
1994-1995.

La réduction du nombre de jours d'audience en 1995-1996 est attribuable au nombre
moindre de jours d'audience requis par les affaires concernant l'équité salariale et à la
réduction du nombre d'affaires dont le Tribunal a été saisi en 1993 et 1994.

Dans le calcul de la durée de traitement des plaintes, on n'a pas tenu compte des affaires qui
avaient été réglées avant la tenue des audiences.  À nouveau, les affaires ayant donné lieu à
la constitution d'un tribunal en 1995-1996 n'ont pas toutes été menées à terme.

3. Questions sectorielles et questions liées à la gestion du changement

La complexité des affaires donne lieu à des auditions plus longues et oblige les
membres à entendre et à juger sur un nombre beaucoup plus élevé qu'auparavant de
questions de procédure et de compétence.  Le greffe a fait face à ce problème en
améliorant la formation dispensée aux membres et en leur fournissant de nouvelles lignes 
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directrices de procédure et des documents d'information pour qu'ils puissent suivre le
rythme de l'évolution constante du domaine des droits de la personne.

En 1995-1996, 27 nouveaux membres ont été nommés au Comité du tribunal des
droits de la personne.

4. Rendement financier comparatif par secteur d'activité

Tableau 4 : Dépenses ministérielles projetées et réelles

(en milliers de dollars)
Réelles

1993-1994
Réelles

1994-1995
Réelles

1995-1996

Budget
principal

1995-1996

Différence :
réelles/Budget

principal
1995-1996

Secteur d'activité

Audiences publiques 2 369 2 017 1 953 0 s/o

Total 2 369 2 017 1 953 0 s/o

5. Incidence sur les plans futurs

Les résultats pour 1995-1996 ont indiqué une insuffisance dans le budget de
fonctionnement du greffe qui a été résolue depuis par le Conseil du Trésor.
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Section IV
Renseignements supplémentaires

1. Organisation

1.1 Organigramme

ORGANIGRAMME

PRÉSIDENT

MEMBRES DU COMITÉ DU TDP REGISTRAIRE

REGISTRAIRE ADJOINT

PERSONNEL DU GREFFE
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1.2 Besoins en ressources par direction générale et par secteur d'activité (en milliers
de dollars)

Budget principal 1997-1998

Secteur d'activité
Audiences publiques Total

Directions générales
Greffe 1 927 1 927

Total 1 927 1 927

2. Besoins en personnel

2.1 Détails sur les besoins en personnel par secteur d'activité (ÉTP)

1996-1997*
Prévisions
budgétaires

1997-1998
Prévisions
budgétaires

1998-1999
Projetés

1999-2000
Projetés

Secteur d'activité

Audiences publiques 11 11 9 9

Total 11 11 9 9

* Le Comité du tribunal des droits de la personne est devenu un organisme distinct
en 1996-1997.  Avant 1996-1997, il faisait partie de la Commission canadienne des droits
de la personne et était financé à même les crédits attribués à la Commission.

L'expression “équivalent temps plein” (ÉTP) désigne la mesure de l'utilisation des
ressources humaines sous le régime des budgets de fonctionnement qui prévoit le retrait des
contrôles du Conseil du Trésor sur l'utilisation des ressources humaines.  L'ÉTP indique le
nombre d'heures de travail fournies par l'employé chaque semaine, établi à l'aide du
coefficient heures de travail désignées/heures normales de travail.
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Explication de la différence dans les ÉTP :

Les fluctuations dans le nombre d'ÉTP sont fonction du moment de début et de fin des
audiences relatives aux affaires concernant l'équité salariale.  Dans ces cas, on a recours à
des employés nommés pour une durée déterminée qui correspond à la durée des travaux
requis par l'affaire.



(Renseignements supplémentaires) 29

2.2 Sommaire par catégorie professionnelle (ÉTP)

Réels
1994-1995

Réels
1995-1996

Prévisions
budgétaires
1996-1997*

Prévisions
budgétaires
1997-1998

Projetés
1998-1999

Projetés
1999-2000

Échelle actuelle
des traitements

Provision
pour le

traitement
moyen

1997-1998

Nominations par décret - - - - - - 45 600 – 170 500 -

Gestion - - - - - - 63 300 – 128 900 -

Scientifique et professionnelle - - - - - - 19 270 – 128 900 -

Administration et service extérieur - - - 8 7 7 15 981 – 79 497 ?

Technique - - - - - - 14 089 – 88 992 -

Soutien administratif - - - 3 2 2 16 648 – 48 804 ?

Exploitation - - - - - - - -

Total - - - 11 9 9

* Le Comité du tribunal des droits de la personne est devenu un organisme distinct en 1996-1997.  Avant 1996-1997, il faisait partie de
la Commission canadienne des droits de la personne et était financé à même les crédits attribués à la Commission.

L'expression “équivalent temps plein” (ÉTP) désigne la mesure de l'utilisation des ressources humaines fondée sur les niveaux moyens
d'emploi.  L'ÉTP indique le nombre d'heures de travail fournies par l'employé chaque semaine, établi à l'aide du coefficient heures de
travail désignées/heures normales de travail.  Les ÉTP ne sont pas assujettis au contrôle du Conseil du Trésor, mais il en est fait état dans
la Partie III des prévisions budgétaires au regard des besoins en dépenses de personnel indiqués dans les prévisions budgétaires.

Nota : La colonne “Échelle actuelle des traitements” indique les échelles de traitement par catégorie professionnelle, en vigueur au
1  octobre 1996.  La colonne “Traitement moyen” indique les coûts salariaux de base estimatifs, y compris la provision pourer

conventions collectives, les augmentations annuelles, les promotions et la rémunération au mérite.  Les modifications apportées à
la répartition des éléments utilisés pour les calculs peuvent influer sur la comparaison des moyennes entre les années.
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3. Renseignements financiers additionnels

3.1 Dépenses nettes du ministère par secteur d'activité

Besoins financiers 1997-1998
(en milliers de dollars)

Autorisations de
dépenser

Dépenses
brutes
Total

Revenus à
valoir sur
le crédit

Total pour
le ministère

Budget
principal

Dépenses
législatives

Dépenses non
législatives

(crédit
approuvé)

Comité du tribunal des droits de la personne

Secteur d'activité

Audiences publiques 1 927 - 1 927 1 927

75* (75)*

  Total du programme 1 927 - 1 927 75        1 852

Revenusà valoir sur le crédit -

Autres recettes et dépenses

  Revenus à valoir sur le Trésor -

  Coût estimatif des services dispensés par les autres ministères       242          

Dépenses nettes du ministère 2 169

* Les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés sont déjà incluses dans les
dépenses brutes du secteur d'activité
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3.2 Revenus et dépenses

3.2.1 Présentation par article courant (en milliers de dollars)

Réel
1994-1995

Réel
1995-1996

Prévisions
budgétaires
1996-1997*

Prévisions
budgétaires
1997-1998

Projeté
1998-1999

Projeté
1999-2000

Personnel
Traitements et salaires - - - 443 353 353
Contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés - - - 75 60 60

- - - 518 413 413
Biens et services
Transports et communications - - - 318 250 250
Information - - - 20 5 5
Services professionnels et spéciaux - - - 945 761 761
Location - - - 30 20 20
Achats, services de réparation et d'entretien - - - 38 20 20
Services publics, fournitures et approvisionnements - - - 28 20 20
Autres subventions et paiements - - - - - -

- - - 1 379 1 076 1 076

Dépenses en capital secondaires** - - - 30 15 15

Paiements de transfert - - - - - -

Dépenses brutes - - - 1 927 1 504 1 504

Moins :
Revenus à valoir sur le crédit

0 0 - -
Dépenses budgétaires nettes - - - 1 927 1 504 1 504

* Le Comité du tribunal des droits de la personne est devenu un organisme distinct en 1996-1997.  Avant
1996-1997, il faisait partie de la Commission canadienne des droits de la personne et était financé à même les
crédits attribués à la Commission.

** Le facteur “dépenses en capital secondaires” correspond au montant qui reste après que le montant des
dépenses en capital contrôlées a été établi.  D'après les principes qui sous-tendent le budget de fonctionnement,
ces ressources sont censées être interchangeables avec les dépenses touchant le personnel et celles qui concernent
les biens et services.
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4. Lois dont l'application est assurée par le portefeuille

Loi canadienne sur les droits de la personne L.R. 1985, ch. H-6
Loi sur l'équité en matière d'emploi L.C. 1995, ch. 44

5. Documents de référence

Guide sur le fonctionnement du Tribunal des droits de la personne
Brochure sur le Tribunal des droits de la personne

Rapport d'activité du Tribunal – 1996
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Index par sujet

Audiences publiques

Besoins en personnel

Coût total du programme

Discrimination

Équité salariale

Greffe

Loi canadienne sur les droits de la personne

Processus de consultation/règlement

Régimes d'avantages sociaux des employés

Ressources du programme
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